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SYNTHESE DU CONSTAT 
 
 
Le secteur des technologies de l’information et de la communication (TIC) dans sa définition 
traditionnelle regroupe les télécommunications (services de communications électroniques, 
services internet et équipements), les logiciels et services informatiques et l’électronique au 
sens large (composants, systèmes, produits grands publics et équipements informatiques). 
 
Ce secteur est stratégique pour l’économie nationale en raison, au-delà de son importance 
propre : 

· de l’impact de ces technologies sur la productivité des activités utilisatrices, et donc 
sur la croissance et l’emploi, 

· de son rôle dans la réponse à des enjeux et demandes sociétaux majeurs, 
notamment dans le domaine de la santé, de la sécurité, de l’environnement 
(contribution à la réduction de l’empreinte carbone notamment), des loisirs. Ainsi la 
diffusion des technologies TIC dans des secteurs utilisateurs tels que l’électricité et 
l’énergie, la défense et la sécurité, la santé ou les transports ouvre des perspectives 
très fortes de création de richesse et d’emplois. 

 
La France a été un acteur majeur des TIC dans la seconde moitié du XXe siècle, en partie 
grâce à une politique industrielle volontariste (dans les télécommunications et les services 
informatiques notamment). Elle garde une place forte et des leaders mondiaux, mais 
plusieurs activités industrielles (électronique grand public, matériel informatique) ont 
quasiment disparu du territoire national en termes de production et certaines filières 
d’excellence, comme l’industrie des télécommunications, sont aujourd’hui gravement 
menacées (cf. fiche annexe).  
 
Parmi les causes de ces difficultés,  le groupe a notamment identifiés les facteurs suivants : 

· l’analyse de l’impact sur l’emploi, l’investissement et l’innovation dans la filière semble 
absente de la prise de décision en matière de concurrence (France et Europe) au 
profit d’une vision parfois dogmatique de cette dernière. De même, au niveau national 
et européen, la politique de la concurrence n’intègre pas de dimension de stratégie 
industrielle ; 

· les politiques d’achat, tant privées que publiques, sont principalement fondées sur 
une démarche de court terme et conduites par un facteur unique (le prix), aux dépens 
d’une démarche partenariale moyen terme vis-à-vis de la filière intégrant les 
dimensions de qualité, de suivi, de maintenance, de pérennité, etc. ; 

· les ponctions financières très importantes réalisées sur le secteur des technologies 
de l’information, aux dépens des acteurs les plus performants amoindrissent leur 
capacité d’investissement au bénéfice de la filière. C’est particulièrement le cas du 
secteur des télécommunications (cas des licences 3G en Europe, etc.) ; 

· le secteur des TIC évolue très rapidement tant d’un point de vue technologique que 
des services associés. Les politiques sociales mises en œuvre n’ont pas intégré la 
spécificité de ce secteur (formation, flexibilité, etc.) ; 

· l’excès de réglementation et sa complexité, notamment en matière environnementale, 
handicape la compétitivité du secteur, d’autant plus que le bon respect de ces 
réglementations est insuffisamment vérifié dans le cadre des importations. 
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1. PARTIE I : DIAGNOSTIC DE LA SITUATION ACTUELLE 
ET IDENTIFICATION DES PRINCIPAUX ENJEUX 

 
1.1. Diagnostic 

 
Le secteur des technologies de l’information et de la communication (TIC) recouvre 
une grande variété d’activités, aussi bien industri elles que de service  : matériels 
informatiques, équipements de télécommunications, composants électroniques, logiciel, 
services informatiques, services de télécommunications et électronique grand public. Bien 
que ces activités présentent des différences notables en termes, notamment, de modèle 
économique, de structure capitalistique ou d’intensité de la concurrence internationale, elles 
présentent des liens étroits et constituent un éco-système dont les produits et services 
irriguent une grande partie de l’économie et de la société et prennent une importance 
croissance dans leur évolution, pour plusieurs raisons. 
 
En premier lieu, le secteur des TIC constitue l’un des plus dynamiqu es de l’économie 
mondiale . Ce dynamisme est lié non seulement à l’appétence des consommateurs pour les 
produits et services finaux des entreprises des TIC (GPS, smartphones, jeux vidéo, 
Internet…) mais surtout à la diffusion des TIC , et notamment des composants 
électroniques, dans un grand nombre de produits industriels (sous forme de systèmes 
embarqués, notamment), dans les réseaux « traditionnels » (énergie, transport, etc., sous 
forme d’objets communicants) et, plus généralement, dans l’ensemble des activités 
économiques et sociales  (administration, santé, éducation…). 
 
Le dynamisme du secteur des TIC est alimenté par une évolution technologique très 
rapide  qui s’accompagne de mutations structurelles également très rapides liées à quelques 
évolutions majeures : mise en réseau de l’économie liée à la généralisation de l’Internet, 
convergence industrie/services, convergence fixe/mobile, émergence de nouveaux modes 
de consommation des contenus, cloud computing… 
 
En deuxième lieu, les technologies de l’information et de la communic ation ont un 
impact considérable sur les activités utilisatrices  de ces technologies, qu’elles 
contribuent à transformer en profondeur. Une grande partie des gains de productivité sont 
aujourd’hui liés à l’utilisation des TIC : selon l’OCDE, les TIC ont contribué pour 2,4% par an 
à la croissance totale de la production dans les pays développés sur la période 1995-2000 et 
pour 2,1% sur la période 2001-2006 ; la France se situerait au-dessous de la moyenne des 
pays de l’OCDE avec 2,1% pour la période 1995-2000 et 1,7% pour 2001-2006 ; en 
comparaison, les Etats-Unis affichent une contribution de 2,4% et la Finlande de 2,9% pour 
2001-2006. Les enjeux liés aux TIC dépassent donc largement l’amélioration de la 
compétitivité des entreprises du secteur des TIC ; la diffusion des TIC  dans l’ensemble des 
secteurs situés en aval et dans les activités non marchandes représente un enjeu 
essentiel pour la compétitivité de l’économie, et d onc pour la croissance et l’emploi . 
 
En troisième lieu, les TIC sont amenées à jouer un rôle crucial dans l ’émergence d’une 
économie durable . Depuis trente ans, le coût de la production et de la consommation des 
composants électroniques n’a pas cessé de diminuer. Ces progrès ont permis une réduction 
de 50% en 10 ans de l’électricité nécessaire à la fabrication des composants (avec 
aujourd’hui 1kWh par cm² de silicium pour les usines de fabrication de circuits intégrés) et 
une réduction de 60% par an de la consommation des composants ramenée au transistor. Ils 
sont déterminants pour l’amélioration de l’efficacité énergétique de notre économie et la 
transition vers une société décarbonée. 
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De façon plus générale, les TIC sont au cœur de la réponse à des défis et d emandes 
sociétaux majeurs , dans le domaine de la santé (en liaison avec le vieillissement de la 
population), de la sécurité, de l’éducation, du transport, de la culture… 
 
Le schéma suivant illustre l’ensemble du domaine des technologies de l’information et de la 
communication : 
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Logiciels / Services informatiques 

Autres composants : capteurs / câbles / batteries / sécurité…

Composants actifs / passifs

Services de communication électronique / services internet
Cloud Computing

Smart Grid

E-Education

Développement 
durable

CONVERGENCE

Santé
Bien-être

Contenus

Sécurité

E-Santé

E-Administration

Route intelligente

E-Commerce

 
Au-delà de ces caractéristiques très générales, des différences très importantes existent 
entre les diverses activités qui constituent le secteur des TIC, non seulement entre activités 
industrielles et de service mais aussi entre activités industrielles. A titre d’exemple, l’intensité 
en R&D varie de 3-4% du chiffre d’affaires pour l’électronique grand public jusqu’à 15-30% 
pour le logiciel. Les différences dans la structure industrielle des secteurs sont encore plus 
marquées. Alors que l’industrie des télécommunications est structurée, au plan mondial, 
autour de quelques grands groupes, le secteur des logiciels et des services informatiques 
français comprend plus de 20 000 entreprises dont moins d’un quart ont plus de 10 salariés. 

 

* 

 

Dans ce cadre, l’évolution des activités strictement industrielles du secteur des TIC en 
France (matériels informatiques, équipements de télécommunications, composants 
électroniques, logiciel, électronique grand public), dont les marchés sont pour l’essentiel 
mondiaux, est fortement affectée par quelques facteurs clef : 
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- le développement de la concurrence en provenance des p ays émergents , 
(notamment la Chine) concurrence qui ne se limite plus aux produits à forte intensité 
de main d’œuvre ; 

 

- la rapidité de l’évolution technologique et l’augmentation constante des coûts de 
R&D (particulièrement sensible pour les composants électroniques) ; 

 

- le moindre effet d’entrainement du secteur des service s de 
télécommunications , dont le dynamisme, qui demeure très important, ne 
s’accompagne plus d’une croissance en valeur de la même ampleur, ce qui a conduit 
les opérateurs à adopter des politiques d’investissement et d'achat très rigoureuses ; 
le prélèvement massif sur les opérateurs au profit des gouvernements européens 
dans le cadre de l’attribution des licences « 3G » a, par ailleurs, largement contribué 
à la crise qui a touché l’industrie des télécommunications au tournant des années 
2000 et dont les répercussions se font encore sentir aujourd’hui ; 

 
- une réglementation plus tournée vers l’organisation de la concurrence et la 

satisfaction des besoins des consommateurs, que vers l’investissement, l’innovation 
et la création d’emplois à court et moyen terme. 

 
Les industries des TIC ont également été particulièrement touchées par certains facteurs 
« horizontaux » qui ont contribué à la perte de compétitivité de l’industrie française depuis 10 
ans : évolution défavorable des taux de change ; handicaps plus structurels, comme le poids 
des charges ; difficulté d’accès au crédit ; accroissement des contraintes environnementales, 
qui pèsent souvent plus lourdement sur l’industrie européenne que sur les produits importés. 
 
Dans ce contexte, les dernières années se sont traduites par : 
 

- un déclin marqué de la production d’équipements électr oniques grand public et 
d’équipements informatiques , qui a pratiquement cessé sur le territoire national ; 

 
- le déclin de la production dans certaines filières d’excellence, comme l’industrie des 

télécommunications ; 
 

- le maintien de positions fortes dans certaines activit és industrielles  comme le 
logiciel embarqué, le jeu vidéo, et la micro-électronique, au prix d’une spécialisation 
sur les marchés de l’industriel et de l’embarqué ; 

 
- une diminution et une mutation de l’emploi , qui s’est déplacé des activités de 

production vers les activités de service. 
 
Pour ce qui est des activités de service, la France a pu maintenir des positions fortes dans 
les services de télécommunications comme dans les s ervices informatiques . 
 
Le tableau ci-après fournit un panorama synthétique de la situation des activités productrices 
des TIC en France et en Europe : 
 

Secteur  Place de l’industrie 
européenne  

Evolution  

Services de 
communications 

électroniques 

Fort en services de 
communications 

électroniques/Faible en 

+ 
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services internet 

Equipements de 
télécommunications 

Quelques acteurs européens 
importants mais forte 

concurrence internationale 

- 

Equipements 
Informatiques 

Peu d’acteurs européens / 
faible production en Europe / 

tendance négative 

- 

Electronique Grand 
Public (EGP) 

Peu d’acteurs européens / 
faible production en Europe / 

tendance négative 

- 

Composants actifs/ 
passifs 

Quelques acteurs importants 
en Europe mais forte 

concurrence internationale 

+- 

Autres composants Situation contrastée en 
fonction des composants, 
mais dynamique positive 

+ 

Logiciel Peu d’acteurs importants en 
Europe mais dynamisme 

certain 

+ 

Services Informatiques Acteurs importants en Europe 
et dynamisme dans des 

domaines de 
pointe (embarqué…) 

+ 

 
Au delà, la France conserve d’indéniables atouts en matière de TIC : 
 

• la qualité de la formation des ingénieurs  : les entreprises françaises bénéficient 
d’un environnement de formation en ingénieurs et techniciens reconnu pour sa 
qualité qui leur permet de disposer d’un important réservoir de compétences ; 

 
• une forte dynamique d’innovation  portée notamment par les pôles de compétitivité 

TIC (Cap Digital, Images&Réseaux, Minalogic, SCS, System@TIC...) et adossée à 
un système de soutien public éprouvé  ; 

 
• un positionnement des industriels français sur les sec teurs en croissance  ; 

 
• des infrastructures de communications électroniques de qualité  et un bon 

niveau d’équipement en haut débit et en téléphonie mobile ; 
 

• un tissu dense de PME , notamment dans le secteur du logiciel mais aussi plusieurs 
grandes entreprises, faisant partie des leaders mon diaux sur leur marché,  et qui 
contribuent de façon déterminante au dynamisme de l’éco-système des TIC. 

 
Enfin, l’existence d’un puissant secteur des contenus numériques (cinéma, jeux, production 
audiovisuelle, etc.) et d’une industrie des biens culturels dynamique, constitue un atout 
important pour l’industrie des TIC en France : 
 

- les relations entre services et contenus deviennent de plus en plus étroites avec le 
développement des offres « triple play » des opérateurs ou l’émergence de nouveaux 
services internet, comme les réseaux sociaux, dont le succès est tiré par les 
contenus qu’ils intègrent, 
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- la révolution numérique des média se poursuit : numérisation des salles de cinéma, 
succès de la TNT, montée en puissance de la TV HD, arrivée proche de la TV 3D 
(stéréoscopique), émergence du livre électronique numérique… Autant de nouveaux 
produits et de nouveaux marchés qui requièrent des contenus adaptés, ceci 
concernant aussi bien les nouvelles productions que la numérisation du patrimoine 
existant. 

 
* 

 
Pour ce qui est des infrastructures numériques, outre la qualité de ses réseaux de 
communications électroniques, la France est bien positionnée dans le domaine du calcul 
intensif mais a pris du retard en matière de cloud computing, domaine dans lequel de 
puissants acteurs américains réalisent des investissements de grande ampleur. 
 

* 
 
En ce qui concerne les usages, plusieurs études ont mis en évidence le retard pris par les 
PME françaises en matière d’utilisation des TIC. Les entreprises françaises sont en pointe 
dans l’équipement en connexions à haut débit. Toutefois, elles restent en deçà de la 
moyenne européenne pour le nombre de salariés utilisant régulièrement Internet : 40 % en 
France contre 42 % dans l’UE-15 et plus de 60 % au Danemark, en Finlande et en Suède. 
 
Les entreprises françaises accusent surtout un retard important dans l’utilisation du 
numérique pour les relations externes : équipement en Site Internet1, partage électronique 
d'informations avec les fournisseurs et les clients2 et commerce électronique. 
 
De même, certains points forts de l’industrie française en termes d’usages (industrie des 
contenus et loisirs numériques notamment) sont insuffisamment mobilisés et préparés pour 
la révolution numérique à venir, alors même que le potentiel français est et reste très 
important : existence de grandes entreprises et d’un tissu très dynamique d’acteurs dans les 
industries techniques liées aux contenus (production, post-production, effets spéciaux, 
animation, etc.). Ces entreprises petites et moyennes sont très actives dans les pôles de 
compétitivité qui traitent des évolutions technologiques liées aux contenus : Cap Digital, 
Images et Réseaux, Imaginove. 
 
Le tableau suivant fournit un panorama synthétique des grands secteurs utilisateurs des 
TIC : 
 

Secteur utilisateur  Place industrie Européenne  Evolution  

Energie - électricité Acteurs français de taille 
mondiale. Bonnes positions. 

++ 

Transports Acteurs français de taille 
mondiale. Bonnes positions. 

++ 

Santé Qualité du domaine santé. 
Modèles économiques 

complexes et fonction du 

+- 

                                                 
1 Selon Eurostat, 54 % seulement des entreprises de plus de 10 salariés possédaient un site web (en propre ou 
partagé), contre 67 % en moyenne dans l’UE-15 (64 % dans l’UE-27), et plus de 75 % en Finlande, en Suède, au 
Danemark, en Belgique, aux Pays-Bas, en Autriche en Allemagne et au Royaume-Uni. 
2 En 2008, 12 % des entreprises de plus de 10 salariés y recouraient en France, contre 16 % en moyenne dans 
l’UE-15 et 15 % dans l’UE-27. La France se situe notamment derrière l’Italie, l’Espagne, la Belgique, le 
Danemark, la Suède, la Finlande et l’Autriche (plus de 20 %). 
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pays. 

Commerce  Acteurs internationaux forts et 
créativité sur internet. 

+ 

Loisirs numériques Fort potentiel créatif. 
Quelques leaders mondiaux. 

+ 

Education Qualité de l’enseignement, 
mais éparpillement. Secteur 

complexe. 

+- 

Contenus Industrie forte en France. 
Potentiel important. 

Bouleversement des modèles 
économiques. 

+- 

 
 

1.2. Enjeux 
 
Les technologies de l’information et de la communication, et l’économie numérique qu’elles 
sous-tendent, constituent l’un des moteurs de la croissance et du développement des 
sociétés modernes . Leur impact est essentiel non seulement en termes de compétitivité 
économique mais aussi dans les domaines de la cohésion sociale, de la santé, de 
l’éducation et de la culture, des transports et de la sécurité, et plus généralement dans le 
développement de la société de la connaissance et de l’économie de l’immatériel. 
 
En particulier, les TIC seront source de création d’emplois et/ou de richesse dans quatre 
domaines principaux : 

- les entreprises (principalement TPE, PME et ETI) utilisatrices de TIC, 

- les usages d’avenir, dans le domaine de la santé (e-santé), de l’éducation (e-
éducation), de la culture, des transports (route intelligente), de l’administration, de 
l’environnement (réduction de l’empreinte carbone) et de l’énergie (smart grid…), etc. 

- les contenus numériques, 

- les entreprises du secteur des TIC. 
 
Tirer pleinement parti du potentiel des TIC au bénéfice de la croissance et de l’emploi, 
implique de mettre en place une politique industrielle ambitieuse prenant pleinemen t en 
compte les usages et les utilisateurs , qu’ils soient des personnes, des entreprises ou 
d’autres organismes publics ou privés. 
 
Cette exigence de mettre les usages et les utilisateurs au centre de toute politique en 
matière de TIC ne doit cependant pas nous faire oublier qu’une action ambitieuse de 
développement des usages ne peut réussir que si elle s’appuie sur des infrastructures 
numériques et un éco-système numérique performants , à même de mettre à disposition 
des utilisateurs les produits et services dont ils ont besoin pour leur activité. 
 
Ceci se traduit par un certain nombre d’enjeux et de priorités : 
 

- Généraliser l’usage des TIC dans les entreprises, n otamment les PME ; 
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- Favoriser le déploiement de services numériques nov ateurs, notamment dans 
le domaine de la santé, des transports, de l’éducat ion, de la sécurité, de 
l’administration et des loisirs numériques ; 

 
- Enrichir et adapter l’offre de contenus numériques aux évolutions 

technologiques :  numérisation du patrimoine, soutien au cinéma numérique, soutien 
à la création d’œuvres adaptées aux nouveaux enjeux (HD, 3D, transmédia) ; 

 
- Développer la culture des TIC dans la société franç aise ; 

 
- Intégrer la révolution verte dans l’économie numéri que et mettre les TIC au 

centre de cette révolution (smart grids… ) ; 
 

- Déployer rapidement les infrastructures numériques de l’avenir (cloud 
computing, data centers, très haut débit fixe et mo bile…) ; 

 
- Reprendre un « leadership » dans la conception de l ’infrastructure numérique 

et une partie de la fabrication ; 
 

- Favoriser la croissance des PME du numérique et l’é mergence d’entreprises de 
taille intermédiaire dans ce secteur ; 

 
- Accompagner les mutations constantes de l’emploi et  des compétences dans 

le secteur des TIC ; 
 

- Maintenir et accentuer les efforts d’innovation mul ti-domaines dans les TIC, 
notamment au travers des pôles de compétitivités TI C. 

 
 

1.3. Axes de travail préconisés 
 
1/ Déployer rapidement les infrastructures de l’ave nir indispensables à la création de 
nouveaux services : cloud computing, data centers, très haut débit fixe et mobile et 
profiter de ce déploiement pour reprendre un « lead ership » dans la conception de 
l’infrastructure numérique et une partie de la fabr ication…   

- Déployer les réseaux à très haut débit sur l’ensemble du territoire ; introduire 
rapidement le LTE, veiller à la sécurité des réseaux et des services et à leur maîtrise 
locale. 

- Développer les infrastructures de confiance. 
- Garantir la disponibilité de fréquences résultant du dividende numérique pour les 

services de télécommunications. 
- Encourager les donneurs d’ordre à séparer les contrats « BTP » des contrats 

« équipements télécoms » afin que la composante télécom ne soit pas traitée en 
sous-traitance. 

- Soutenir l’innovation, notamment en facilitant les projets inter-pôles au plan national 
(mesure horizontale) et au plan européen (à travers les clusters Eureka) ; élargir 
l’assiette du crédit d’impôt recherche et mettre en place un crédit d’impôt 
innovation… 

- Permettre l’émergence de nouveaux modèles économiques : externalisation de 
l’exploitation de sous-parties de réseaux, offres numériques innovantes garantissant 
un niveau de qualité de service différencié, etc. 
 

2/ Généraliser l’usage des TIC : 



11 
 

- dans les entreprises, notamment les PME  : pérenniser et renforcer le programme 
TIC & PME 2010 ; accompagner l’investissement en TIC des PME françaises en 
ciblant les usages à forte valeur ajoutée… 

- spécifiquement dans les domaines de la santé, de l’ énergie, des transports, de 
l’éducation, de la sécurité et de l’administration : lancement de grands 
programmes, notamment dans le cadre de la déclinaison du volet « usages et 
contenus numériques innovants » du « grand emprunt », prenant en compte dès leur 
conception les enjeux industriels sous-jacents. 

- chez les citoyens, en développant la culture des TI C à tous les niveaux.  
 
3/ Intégrer la révolution verte dans l’économie num érique et mettre les TIC au centre 
de cette révolution  : mettre en place une politique d’accompagnement de l’industrie des 
TIC vers la conception et la production de composants et de produits plus durables, investir 
dans les systèmes énergétiques intelligents de l’avenir (smart grids) ; développer la réflexion 
sur la taxation du carbone embarqué dans nos importations… 
 
4/ Favoriser la croissance des PME du numérique et l’émergence d’entreprises de 
taille intermédiaire dans ce secteur  : alléger les charges sociales et fiscales qui pèsent sur 
les « entreprises de croissance » ; développer les sources de financement et l’accès au 
capital des PME du secteur ; reconnaître les liens forts qui relient les différents acteurs, PME 
et grands groupes, de l’écosystème des TIC… 
 
5/ Enrichir l’offre de contenus numériques et accél érer la mutation du secteur des 
contenus vers le numérique : adaptation des contenus aux nouvelles technologies, 
numérisation du patrimoine culturel, bibliothèque numérique… 
 
6/ Accompagner les mutations de l’emploi et des com pétences dans le secteur des 
TIC : établissement par les branches professionnelles de Certificats de Qualification 
Professionnelle (CQP) ; réalisation de cartographie des compétences pour les métiers en 
décroissance et en émergence… 
 
7/ Réaliser les conditions nécessaires pour établir  un marché européen de taille 
critique,  au travers de la normalisation, l’harmonisation des politiques nationales en matière 
de gestion du spectre, etc. 
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2. PARTIE II : PROPOSITIONS D’ACTIONS 
 

2.1. Présentation des recommandations opérationnell es 
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3. ANNEXES 
 

3.1. Evolution générale du secteur des TIC 
 
La présente annexe a pour objectif de présenter une évolution générale de l’emploi et du 
nombre d’entreprises dans le secteur des TIC. Elle s’appuie sur les chiffres disponibles 
sachant que le système statistique français ne permet pas d’appréhender facilement et de 
façon fiable le secteur des TIC dans son ensemble. 
 
Nombre d’entreprises : 
 
Activité 1998 2008 2015 (projection si 

rien n’est fait 
Equipements de 
télécommunications 
et équipements 
informatiques 

   

Services de 
télécommunications 

   

Electronique 
(électronique grand 
public, composants 
actifs/passifs, autres 
composants…) 

   

Logiciel    
Services 
informatiques 

   

Total    
 
 
Emploi : 
 
Activité 1998 2008 2015 (projection) 
Equipements de 
télécommunications 
et équipements 
informatiques 

   

Services de 
télécommunications 

~ 157 000 128 000 (-18%)  

Electronique 
(électronique grand 
public, composants 
actifs/passifs, autres 
composants…) 

~ 180 000 (1996) 170 000 150 000 

Logiciel    
Services 
informatiques 

   

Total    
 


